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Projet « Préventif pour  le climat » 
 
La onzième conférence des Parties (CdP11) à la Convention Cadre des Nations Unies sur 
les Changements Climatiques (CCNUCC) sera la première conférence depuis la 
ratification du Protocole de Kyoto (CdP-RdP1) et se déroulera du 28 novembre au 9 
décembre 2005 au Palais des congrès de Montréal.  
 
Hydro-Québec se joint à M. Stéphane Dion, ministre de l’environnement du 
gouvernement du Canada, pour faire de cet événement un évènement Préventif pour le 
Climat, c’est-à-dire une activité où l’on compense en double ses émissions de gaz à effet 
de serre (GES). De plus, Hydro-Québec a mandaté la Chaire de recherche et 
d’ intervention en Éco-Conseil de l’Université du Québec à Chicoutimi pour l’assister 
dans cette démarche pour un développement durable. 
 
Les émissions de GES d’environ 10 000 participants ont été évaluées à 25 000 tonnes de 
CO2 équivalent par Environnement Canada. Par conséquent, 50 000 t CO2éq est l’objectif 
visé par les sous projets de compensations.  
 
Environnement Canada compensera 10 000 t CO2éq via l’achat de crédits internationaux. 
Le 40 000 t CO2éq manquant a le potentiel d’être comblé via un regroupement de sous 
projets de compensations que l’on retrouvera ci-après. Nous retrouverons plus loin, un 
descriptif de projet de compensations selon les critères d’admissibilité présentés dans le 
Document d’ information technique1. Ci après, nous retrouvons la liste de ces critères :  
 
o Être quantifiables ; 
o Être réels ; 
o Être excédentaires 
o Être vérifiables ; 
o Être uniques ; 
o Couverture du système de compensations ;  
o Date de début du projet ; 
o Réductions ou absorptions réalisées au cours de la période d’enregistrement ;  
o Propriété.  
 

                                                 
1 Environnement Canada, 2005. Documents à des fins de consultation : un aperçu et document technique sur 
le système de compensations. Gouvernement du Canada. 64 pages. 
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Fiche synthèse du projet Préventif pour le climat 
 

Sous projet de 
compensations 

Brève 
descr iption 

Contr ibution 
(kt CO2 éq.) 

Coût       
(k$)   

                          
Par tenaire 

Nom 

 Contr ibution 
(k$) 

Gestion du projet - - 65,0 Hydro-Québec 85,0 

Crédits achats 10,0 75,0 
Environnement 

Canada 
75,0 

Crédits 
canadiens 

dons 25,0 - Excel Partnership - 

Carte Autobus Métro 
- Kyoto 

5 000 cartes 0,1 
en 

évaluation 
STM 

en 
évaluation 

Téléconférences 
5% hausse 
chez Bell 

7,1 - Bell - 

Plantation : rues de 
Montréal 

100 arbres 0,1 106,6 Ville de Montréal 86,6 

Plantation : parc du 
Mont- Royal 

700 arbres 0,5 12,0 Ville de Montréal 6,0 

Plantation : parc du 
Complexe 

environnemental 
Saint-Michel 

700 arbres 0,5 18,4 Ville de Montréal 12,4 

Plantation : parc-
nature de la Pointe-

des-Prairies 
700 arbres 0,4 16,5 Ville de Montréal 10,5 

Plantation : une 
délégation d’arbres 

10 000 arbres 7,4 
en 

évaluation 
Corporation 

Saint-Laurent 
en 

évaluation 

Plantation : 
aménagement en 
milieu scolaire 

600 arbres 0,4 9,9 MDDEP 10,0 

Plantation : 
reforestation boréale 

101 ha 18,5 101 

Consortium de 
recherche sur la 

forêt boréale 
commerciale de 

l’UQAC / MRN2 / 
CIFQ 

- 

TOTAL   70 403,4   285,5 

 

                                                 
2 MRN : Ministère des Ressources Naturelles du Québec.  CIFQ : Conseil de l’ Industrie Forestière du 
Québec 
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Descr iptif de sous projets de compensations - crédit 
 
Crédits canadiens 
 
Context 
The EXCEL Partnership has been in existence for almost 10 years. It is a learning partnership 
that comprises a cross-sectoral group of major Canadian companies all with an interest in 
turning the sustainability concept into a business advantage. EXCEL programs consist of face to 
face meetings, monthly issue briefs, and government engagement efforts.  
 
The table below itemizes the GHG credits EXCEL is offering to Environment Canada for the 
purposes of making COP11 carbon neutral.  It organizes the contributions per company, and 
describes their origin, vintage and third party certification status. An additional company, Nova 
Scotia Power has requested that they make a contribution under this EXCEL effort, and we have 
included it in the table.  
 
Several other EXCEL members are also interested in participating, however they will need more 
information regarding the communications aspect of this effort and the requirements regarding 
the transaction of credits and confidentiality issues prior to signaling their interest in transferring 
GHG credits. As such, a follow up discussion will need to be scheduled to discuss these and other 
outstanding issues.  
 
Company  Amount Vintage Third 

Party 
Origin 

BC Hydro  252 tonnes 2005 Yes – 
KPMG 

Green Power Certificates – each 
representing 1 MW of green power, 
offsetting .36 tonnes of GHG 
emissions  

OPG 4000 
4000 
4000 
4000 

2004 
2004 
2003 
2004 
 

Yes to all CHI’s, St. Felicien Project in 
Quebec, Canada - Methane 
Avoidance, Wood waste to electricity 
JB Hunt, Transportation Sector, 
USA - Fuel Efficiency, Tyson Foods, 
Texas, Nebraska, Illinois, Iowa, 
USA - Fugitive Methane Capture, 
Animal Processing, Denbury, 
Mississippi, USA - Enhanced Oil 
Recovery, CO2 injection 

EPCOR 2,500 tonnes 2002 (most 
recent vintage 
third party 
certified) 

Yes - PwC Clover Bar landfill gas utilization, 
Edmonton  

Nova Scotia Power 2397.31 
5000 

2003 
2004 

Yes Norseman landfill gas utilization, 
Port Mann BC 
IGRS - Comcor Landfill Project in 
Thorold, Ont. 

Total 26,149    
 
At this stage, we are targeting the 25,000 tonne level of contribution. If other companies from 
EXCEL come on board, we will adjust the figures in the table to reflect the changes.  
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Descr iptif de sous projets de compensations - réduction 
 
Car te Autobus Métro - Kyoto 
 
1. Contexte 
La Société de Transport de Montréal (STM) suggère une CAM – Kyoto à prix réduit (à 
déterminer) aux congressistes de COP11 afin de réduire leurs émissions de GES. Elles 
leurs seraient remises via le secrétariat responsable. Tristan Cinqmars d’Environnement 
Canada est très intéressé à financer ce sous projet. 
 
2. Être quantifiables 
Le protocole pré-approuvé n’étant pas disponible, la quantification suivante a été 
effectuée. L’hypothèse conservatrice est que 5 000 CAM seront imprimées et que la 
moitié des récipiendaires l’utiliseront 10 fois à raison de 10 km/jour, soit 250 000 km. Le 
coût de ce sous projet est en évaluation 
  
3. Être réels 
La réduction réelle provient de la différence entre l’utilisation de voitures de location ou 
de taxi et celui du transport en commun. Les facteurs d©émissions moyens sont3 :  
o 0,475 kg CO2/km pour un véhicule en milieu urbain et les émissions de 119 t CO2 éq. 
o 0, 045 kg CO2/km pour un autobus urbain de 40 passagers, soit 11 t CO2 éq. 
La réduction des émissions est donc de 108 t CO2 éq. ou 0,108 kt CO2 éq.  
 
4. Être excédentaires 
Ces compensations ne sont pas le résultat d’un règlement, d’un programme ou d’un 
encouragement bien défini du gouvernement fédéral en faveur de la réduction des GES. 
 
5. Être vérifiables 
Des tierces parties compétentes et accréditées peuvent difficilement vérifier que les 
réductions ont été effectuées. 
  
6. Être uniques 
Les réductions de GES estimées ne seront attribuables qu’au projet Préventif pour le 
climat. 
 
7. Couverture du système de compensations 
Même si un projet de compensations devrait engendrer des réductions de GES à partir de 
sources et de puits qui font partie de l’ inventaire du Canada à des fins de conformité au 
Protocole de Kyoto, on devrait envisager inclure ce sous projet puisqu’ il engendre de 
réelles réductions. 
 
 
 
 
                                                 
3 Agence de l©Efficacité Énergétique du Québec http://www.aee.gouv.qc.ca/ 
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8. Date de début du projet 
Ce sous projet de compensations peut engendrer ses premières réductions dès la première 
journée de la conférence. 
 
9. Réductions ou absorptions réalisées au cours de la période d’enregistrement 
La date d’enregistrement de ce sous projet de compensations reste à déterminer. 
 
10. Propriété 
Dans le cadre de ce projet, les crédits compensatoires seront déposés dans le fonds du 
climat canadien. Si ce sous projet de compensations est acceptable, tous les futurs 
utilisateurs de biocarburants auraient la possibilité d’obtenir des crédits et ainsi aider le 
Canada à rencontrer ses objectifs en vertu du Protocole de Kyoto. 
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Descr iptif de sous projets de compensations - réduction 
 
Téléconférences 
 
1. Contexte 
De part sa nature, le service de téléconférences dématérialise un secteur important 
d’émissions de GES, soit le transport. Belle offre à tous les partenaires désirant réaliser 
une importante réduction d’émissions de GES, le support nécessaire pour évaluer et 
mesurer ces réductions. 
 
2. Être quantifiables 
Le protocole pré-approuvé n’étant pas disponible, Bell travaille pour mesurer les 
distances évitées par chacune des téléconférences fournies par l’entreprise et ce, avec le 
support de l’organisme fédéral Éco-Gouvernement. De plus, en collaboration avec la 
Chaire en Éco-Conseil de l’Université du Québec à Chicoutimi, Bell évalue comment les 
communications à distance, telles la téléconférence et la vidéoconférence, permettront 
des réductions créditables par le système canadien de compensation.  
 
3. Être réels 
En 2004, 272 000 téléconférences ont été effectuées chez Bell et totalisaient environ 
142 000 t CO2éq non émises à l’atmosphère. En s’engageant à une augmentation annuelle 
de 5% de téléconférences, Bell effectuerait une réduction de 7 000 t CO2éq. Dans ce cas, 
l’estimation des coûts est sans objet. 
 
Dans le cadre du projet Préventif pour le climat, Bell propose aux partenaires de 
s’engager à augmenter leur nombre de téléconférences et à mesurer les réductions qui en 
résultent. L’estimation des coûts se fera cas par cas. 
 
4. Être excédentaires 
Ces compensations ne sont pas le résultat d’un règlement, d’un programme ou d’un 
encouragement bien défini du gouvernement fédéral en faveur de la réduction des GES. 
 
5. Être vérifiables 
Des tierces parties compétentes et accréditées peuvent aisément vérifier que les 
réductions ont été effectuées via le nombre rapporté de téléconférences. 
 
6. Être uniques 
Les réductions de GES réalisées ne seront attribuables que durant une période définie (6, 
12, 24 mois) et ce, pour répondre au besoin du projet Préventif pour le climat. 
 
7. Couverture du système de compensations 
Même si un projet de compensations devrait engendrer des réductions de GES à partir de 
sources et de puits qui font partie de l’ inventaire du Canada à des fins de conformité au 
Protocole de Kyoto, on devrait envisager inclure ce sous projet puisqu’ il engendre de 
réelles réductions. 
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8. Date de début du projet 
Ce sous projet de compensations peut engendrer ses premières réductions dès maintenant. 
 
9. Réductions ou absorptions réalisées au cours de la période d’enregistrement 
La date d’enregistrement de ce sous projet de compensations reste à déterminer. 
 
10. Propriété 
Dans le cadre de ce projet, les crédits compensatoires seront déposés dans le fonds du 
climat canadien. Si ce sous projet de compensations est acceptable, tous les futurs 
utilisateurs de téléconférences, et plus tard de vidéoconférences, auront la possibilité 
d’obtenir des crédits et ainsi aider le Canada à rencontrer ses objectifs en vertu du 
Protocole de Kyoto.  
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Descr iptif de sous projets de compensations - absorption 
 
Plantation : rues de Montréal  
 
1. Contexte 
Avec l’adoption de la Politique de l’arbre, l’administration de Montréal a affirmé sa 
vision et posé un nouveau jalon pour le développement et la mise en valeur du patrimoine 
vert de la ville. Cette politique propose une série d’outils et d’actions qui permettront à 
tous et chacun – employés municipaux, citoyens, partenaires institutionnels ou 
associatifs, grands propriétaires fonciers, etc. – de contribuer à la préservation de l’arbre 
montréalais. 
 
Pour le citoyen (individu, entreprise, institution ou autre) : Mieux informé et sensibilisé 
relativement à la réglementation concernant l’abattage, aux arbres à privilégier en 
fonction des lieux, aux règles de l’entretien des nouvelles plantation, au rôle de l’arbre 
dans l’environnement urbain, etc., le citoyen pourra contribuer plus activement à la 
préservation et au développement du patrimoine arboricole de Montréal; 
 
Pour la Ville et ses arrondissements : Les arrondissements prendront avantage à utiliser 
les outils de gestion de la forêt urbaine, avec le soutien de la Direction des sports, des 
parcs et des espaces verts. Ces outils permettront de planifier et d’encadrer les 
interventions sur les arbres du domaine public et d’assurer le développement à long terme 
du patrimoine arboricole. 
 
Quatre objectifs guident la politique : 
o Concevoir et fournir les outils nécessaires à la définition d’une vision à long terme ; 
o Établir des règles et des pratiques de protection, de gestion et d’entretien appropriées 

et soutenir la recherche appliquée ; 
o Accroître les plantations, selon le principe du bon arbre au bon endroit ; 
o Augmenter l’ information, la diffusion et la sensibilisation afin de responsabiliser tous 

et chacun à l’égard de la protection du patrimoine arboricole montréalais. 
 
Description du projet 
Conformément aux objectifs de la Politique de l’arbre de Montréal, le projet consiste à 
planter 100 arbres de rue, idéalement dans les 19 arrondissements que comprendra la 
Ville de Montréal en 2006. Ces arbres seront plantés au printemps 2006 en plus de ceux 
déjà prévus. 
 
Contribution de la Ville de Montréal 
La Ville de Montréal prendra en charge la coordination et la réalisation du projet. Elle 
fournira le personnel nécessaire pour organiser la plantation et assurera la diffusion dans 
les médias au moment des travaux. 
 
Liste des partenaires 
Les arrondissements prêts à participer, idéalement 19 au total; Les spécialistes en 
arboriculture de la Ville de Montréal. 
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Il sera nécessaire de faire les contacts avec tous les partenaires avant d’entreprendre ce 
projet. Toutefois, dans la mesure où tous les arrondissements ont adhéré à la Politique de 
l’arbre, ce projet pourra s’aligner sur les principes énoncés. En plus de contribuer aux 
plantations, les partenaires contribuent à la sensibilisation des citoyens de Montréal, ce 
qui constitue un co-bénéfice non négligeable du projet. 
 
Lien avec les prises de position de la Ville de Montréal 
Chaque geste posé doit et tient compte des nouvelles politiques et actions adoptées par la 
Ville de Montréal. Ainsi, ce projet s’effectuera : 
 
Selon les pistes d’action de la première Politique de l’arbre de Montréal adoptée le 29 
juin 2005, car dorénavant nous ne pouvons parler de qualité de vie urbaine sans y 
associer les arbres qui font partie intégrante de l’espace urbain et qui contribuent 
grandement à la beauté du paysage et à la santé du milieu. 
 
Selon la Politique de protection et de mise en valeur des milieux naturels adoptée le 8 
décembre 2004, qui accorde tout son importance au partage de la plus-value que procure 
la proximité de la nature dans un contexte urbain. 
 
2. Être quantifiables 
Le protocole pré-approuvé n’étant pas disponible, nous avons utilisé la méthode de 
l’arbre moyen canadien de Tree Canada4. Il est à noter que le facteur de survie fixé à 80 
% provient de la connaissance du milieu urbain de Montréal de quatre employés ayant 
travaillé sur le terrain au cours des 20 dernières années. 
 
                             Évaluation préliminaire d'absorption de la plantation

Plantation
Nombre 
d'arbres

Séquestration 
d'un arbre moyen 

sur 80 ans        
(kg de Carbone)

Facteur de 
survie*

Séquestration de 
la plantation    
sur 80 ans            

(kg de Carbone)

Séquestration de 
la plantation    
sur 80 ans  

(tonne de CO2)
Urbaine 100 200 0,80 16 000 59

* Estimation conservatrice versus celle de la Fondation canadienne de l'arbre (i.e. 1,00)

 
 
                                                Évaluation préliminaire des coûts 

Description Coût Ville COP 11 Total 
·  Coordonnateur de projet 40 h x 50 $/h 2 000 $ - 2 000 $ 
·  Chargé de projet  70 h x 40 $/h 2 800 $ - 2 800 $ 
·  Communications 45 h x 40 $/h 1 800 $ - 1 800 $ 
·  Fourniture des arbres* 100 unités à 200 $/un.  20 000 $ 20 000 $ 
·  Fourniture du matériel et 

plantation 
100 unités x 800 $/un. 80 000 $ - 80 000 $ 

    TOTAL  86 600 $ 20 000 $ 106 600 $ 

* La liste des espèces à planter est à définir 
 
 
 
 

                                                 
4 Tree Canada, 1999. Reboisons le Canada.p7. http://www.treecanada.ca/publications/index_f.htm#2 
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3. Être réels 
Étant donné qu’une plantation d’arbres était prévue pour 2006. Ce sous projet de 100 
arbres additionnels est une intervention précise et identifiable qui engendre des 
absorptions de GES. 
 
4. Être excédentaires 
Ces compensations ne sont pas le résultat d’un règlement, d’un programme ou d’un 
encouragement bien défini du gouvernement fédéral en faveur de la réduction des GES. 
 
5. Être vérifiables 
Des tierces parties compétentes et accréditées peuvent aisément vérifier que les 
plantations ont été effectuées via un inventaire sur le terrain ou toutes autres méthodes. 
 
6. Être uniques 
Les absorptions de GES réalisées ne seront attribuables qu’au projet Préventif pour le 
climat. 
 
7. Couverture du système de compensations 
Même si un projet de compensations devrait engendrer des réductions de GES à partir de 
sources et de puits qui font partie de l’ inventaire du Canada à des fins de conformité au 
Protocole de Kyoto, on devrait envisager inclure ce sous projet puisqu’ il engendre de 
réelles absorptions. 
 
8. Date de début du projet 
Ce sous projet de compensations engendrera ses premières réductions dans « à 
déterminer » années. 
 
9. Réductions ou absorptions réalisées au cours de la période d’enregistrement 
La date d’enregistrement de ce sous projet de compensations reste à déterminer. 
 
10. Propriété 
Dans le cadre de ce projet, les crédits compensatoires seront déposés dans le fonds du 
climat canadien. Si ce sous projet de compensations est acceptable, tous les futurs projets 
de plantations des villes et villages auront la possibilité d’obtenir des crédits et ainsi aider 
le Canada à rencontrer ses objectifs en vertu du Protocole de Kyoto. 
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Descr iptif de sous projets de compensations - absorption 
 
Plantation : parc du Mont- Royal  
 
1. Contexte 
Description  du site 
Le Mont-Royal marque depuis toujours le paysage de Montréal. Lieu historique de 
rassemblement, de détente et de recueillement, oasis culminant au cœur de la cité, repère 
visuel incontournable, le mont Royal constitue un territoire d’une grande valeur 
identitaire et emblématique. Unique lieu du Québec à avoir le double statut 
d’arrondissement historique et naturel depuis mars 2003 - statut national et protection 
juridique – le gouvernement du Québec a voulu que soient protégées pour les générations 
futures son unicité et ses particularités. En plein cœur de la ville, il permet un contact 
avec la nature et offre des espaces de détente et de loisir où la population comme les 
visiteurs aiment à se retrouver, en particulier dans le parc du Mont-Royal, une création du 
célèbre architecte paysagiste américain Frederick L. Olmsted, créateur du Central Park de 
New-York. On estime à 3 millions le nombre de visiteurs qui annuellement le fréquente. 
 
Depuis 1992, avec l’adoption du Plan de mise en valeur du mont Royal par la Ville de 
Montréal, des balises ont été mises en place pour encadrer le développement et assurer la 
gestion du territoire. De façon plus spécifique, le volet forestier du parc du Mont-Royal a 
fait l’objet d’un suivi spécifique. Le grand verglas de 1998 en a de plus renforcé la 
pertinence. Dans cette foulée, des travaux de plantation sont planifiés annuellement dans 
le parc et sur les terrains de certaines institutions voisines. 
 
Description du projet 
Conformément au plan de reboisement du parc du Mont-Royal et selon les 
recommandations des personnes ressources sur le terrain, des travaux de plantation sont à 
prévoir en 2006. Le projet consiste en une corvée de plantation à tenir en deux temps, soit 
un premier volet au printemps et, un second, à l’automne. Au total, 700 arbres de 
différents calibres seront plantés dans les secteurs identifiés comme étant prioritaires dans 
le parc du Mont-Royal, et ce, en plus des 500 arbres déjà prévue pour 2006. 
 
Contribution de la Ville de Montréal 
La Ville de Montréal, avec ses partenaires le Centre de la montagne et les Amis de la 
montagne, prendront en charge la coordination et la réalisation du projet. 
L’arrondissement de Ville-Marie sera également mis à contribution. La Ville fournira le 
personnel nécessaire pour organiser la plantation, une partie des arbres à planter et en 
assurera la diffusion au moment des travaux.  
 
Liste des partenaires 
Le Bureau du mont Royal : il s’assure que l’ intervention s’effectue dans le respect des 
objectifs du plan de mise en valeur;  
Le Centre de la montagne : à titre de partenaire de longue date (l’organisme fêtera ses 25 
ans d’existence en 2006), il organise la corvée; 
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Les Amis de la montagne : également, à titre de partenaire de longue date (l’organisme 
fêtera ses 20 ans d’existence en 2006), il supporte le Centre de la montagne et contribue 
au volet des communications; 
L’arrondissement de Ville-Marie : à titre de responsable de l’entretien du parc du Mont-
Royal, il participe à la corvée en offrant un support matériel. 
 
En plus de contribuer aux plantations, les partenaires contribuent à la sensibilisation des 
usagers du parc, ce qui constitue un co-bénéfice non négligeable du projet. 
 
Lien avec les prises de position de la Ville de Montréal 
Ce projet de plantation s’effectuera de plus dans le respect des nouvelles politiques et 
actions adoptées par la Ville de Montréal, soit : 
 
Selon les pistes d’action de la première Politique de l’arbre de Montréal adoptée le 29 
juin 2005, car dorénavant nous ne pouvons parler de qualité de vie urbaine sans y 
associer les arbres qui font partie intégrante de l’espace urbain et qui contribuent 
grandement à la beauté du paysage et à la santé du milieu. 
 
Selon la Politique de protection et de mise en valeur des milieux naturels adoptée le 8 
décembre 2004, qui accorde tout son importance au partage de la plus-value que procure 
la proximité de la nature dans un contexte urbain. Il est important de rappeler que le mont 
Royal fait partie de l’un des dix éco-territoires identifiés. 
 
2. Être quantifiables 
Le protocole pré-approuvé n’étant pas disponible, nous avons utilisé la méthode de 
l’arbre moyen canadien de Tree Canada4. Il est à noter que le facteur de survie fixé à 90 
% provient de la connaissance du terrain d’employés attitrés au parc depuis plusieurs 
années. 
                           Évaluation préliminaire d'absorption de la plantation

Plantation
Nombre 
d'arbres

Séquestration 
d'un arbre moyen 

sur 80 ans        
(kg de Carbone)

Facteur de 
survie*

Séquestration de 
la plantation    
sur 80 ans            

(kg de Carbone)

Séquestration de 
la plantation    
sur 80 ans  

(tonne de CO2)
Urbaine 700 200 0,90 126 000 462

* Estimation conservatrice versus celle de la Fondation canadienne de l'arbre (i.e. 1,00)

 
 
                                                Évaluation préliminaire des coûts 

Description Coût Ville COP 11 Partenaire Total 
·  Coordonnateur de projet 10 h. x 50 $/h 500 $ - - 500 $ 
·  Chargé de projet 35 h. x 40 $/h 1 400 $ - - 1 400 $ 
·  Communications 10 h. x 40 $/h 400 $ - - 400 $ 
·  Fourniture des végétaux  

(700 unités) * 
500 un. à 2 $/un. : 1 000 $ 

180 un. à 15 $/un. : 1 200 $ 
20 un. À 200 $ : 4 000 $  

- 
2 700 $ 

- 

1 000 $ 
- 

4 000 $ 

- 
- 
- 

1 000 $ 
2 700 $ 
4 500 $ 

·  Fourniture du matériel Terre, machinerie : 2 000 $ 1 000 $ 1 000 $ - 2 000 $ 
·  Plantation Par des bénévoles - - Corvée - 
    TOTAL  6 000 $ 6 000 $ - 12 000 $ 

*  La liste des espèces à planter est à définir 
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3. Être réels 
Étant donné qu’une plantation des 500 arbres était prévue pour 2006. Ce sous projet de 
700 arbres additionnels est une intervention précise et identifiable qui engendre des 
absorptions de GES. 
 
4. Être excédentaires 
Ces compensations ne sont pas le résultat d’un règlement, d’un programme ou d’un 
encouragement bien défini du gouvernement fédéral en faveur de la réduction des GES. 
 
5. Être vérifiables 
Des tierces parties compétentes et accréditées peuvent aisément vérifier que les 
plantations ont été effectuées via un inventaire sur le terrain ou toutes autres méthodes. 
 
6. Être uniques 
Les absorptions de GES réalisées ne seront attribuables qu’au projet Préventif pour le 
climat. 
 
7. Couverture du système de compensations 
Même si un projet de compensations devrait engendrer des réductions de GES à partir de 
sources et de puits qui font partie de l’ inventaire du Canada à des fins de conformité au 
Protocole de Kyoto, on devrait envisager inclure ce sous projet puisqu’ il engendre de 
réelles absorptions. 
 
8. Date de début du projet 
Ce sous projet de compensations engendrera ses premières réductions dans « à 
déterminer » années. 
 
9. Réductions ou absorptions réalisées au cours de la période d’enregistrement 
La date d’enregistrement de ce sous projet de compensations reste à déterminer. 
 
10. Propriété 
Dans le cadre de ce projet, les crédits compensatoires seront déposés dans le fonds du 
climat canadien. Si ce sous projet de compensations est acceptable, tous les futurs projets 
de plantations des villes et villages auront la possibilité d’obtenir des crédits et ainsi aider 
le Canada à rencontrer ses objectifs en vertu du Protocole de Kyoto.  
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Descr iptif de sous projets de compensations - absorption 
 
Plantation : parc du Complexe environnemental Saint-Michel  
 
1. Contexte 
Description du site 
Le Complexe environnemental de Saint-Michel constitue le plus vaste projet de 
réhabilitation environnementale jamais entrepris par la Ville de Montréal. C’est en 1988 
que la Ville prend possession de cette ancienne carrière de calcaire et de ses terrains 
adjacents. Ce site où l’on enfouit des résidus depuis plus de trente ans se transforme 
graduellement en vaste espace vert. Une portion du complexe, soit 75 hectares, est 
toujours vouée à l’élimination efficace et sécuritaire des résidus non putrescibles. Les 
autres secteurs situés sur le pourtour du site se développent progressivement selon leurs 
vocations : éducative, sportive, culturelle et commerciale. Les nombreux travaux de 
recherche et de développement de nouvelles technologies appliquées à la gestion des 
matières résiduelles font aujourd’hui du CESM une véritable vitrine environnementale. 
Plusieurs activités de gestion des résidus sont pratiquées sur le site. On y retrouve 
notamment des activités de réemploi, de récupération, de valorisation, de compostage et 
d’élimination.   
 
Le parc du Complexe environnemental de Saint-Michel (CESM), pour lequel la Ville de 
Montréal a élaboré un plan directeur d’aménagent en 1995, prend peu à peu forme. Si 
actuellement ce sont environ déjà 40 hectares qui ont été rendus accessibles à la 
population, ultimement vers 2025, c’est la totalité du site qui sera transformé en parc, soit 
192 hectares. L’aménagement du parc prend également en considération les principes du 
développement durable.  
    
Description du projet 
Conformément aux orientations du plan directeur d’aménagement, des travaux de 
plantation sont à prévoir en 2006. Le projet consiste à effectuer des plantations au 
printemps de 2006. Au total, 700 arbres de différents calibres seront plantés dans les 
secteurs périphériques du CESM. Aucune autre plantation n’était prévue pour 2006. 
 
Contribution de Montréal 
La Ville de Montréal prendra en charge la coordination et la réalisation du projet. Elle 
s’adjoindra la participation de son partenaire la TOHU/Cité des arts du cirque qui 
travaille étroitement avec divers organismes communautaires de l’arrondissement 
Villeray/Saint-Michel/Parc Extension dans les limites duquel le site est localisé. 
L’arrondissement sera également mis à contribution puisqu’ il a la responsabilité de 
l’entretien du site. Elle fournira également le personnel nécessaire pour organiser la 
plantation, une partie des arbres à planter et en assurera la diffusion dans les médias au 
moment des travaux. 
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Liste des partenaires 
La Direction de l’environnement (Service des infrastructures, du transport, et de 
l’environnement – SITE) : elle assure tout le suivi environnemental du site sur lequel les 
interventions sont posées; 
 
La TOHU, la Cité des arts du Cirque : partenaire privilégié de la Ville de Montréal depuis 
2003 avec qui le projet serait élaboré et a le mandat d’animation dans le parc; 
L’arrondissement de Villeray/Saint-Michel/Parc-Extension; il participe à la corvée en 
offrant un support matériel et en personnel. En plus de contribuer aux plantations, les 
partenaires contribuent à la sensibilisation des usagers du parc, ce qui constitue un co-
bénéfice non négligeable au projet. 
 
Lien avec les prises de position de la Ville de Montréal 
Chaque geste posé doit et tient compte des nouvelles politiques et actions par la Ville de 
Montréal. Ainsi, ce projet s’effectuera : 
 
Selon les pistes d’action de la première Politique de l’arbre de Montréal adoptée le 29 
juin 2005, car dorénavant nous ne pouvons parler de qualité de vie urbaine sans y 
associer les arbres qui font partie intégrante de l’espace urbain et qui contribuent 
grandement à la beauté du paysage et à la santé du milieu. 
 
Selon la Politique de développement culturel de Montréal adoptée le 30 août 2005 
dernier, et ce, en lien avec le volet « qualité culturelle du cadre de vie » qui mise sur la 
valorisation des arts, de la culture et du patrimoine et propose que ses interventions 
s’ incarnent dans l’art public, le design, l’aménagement urbain et la mise en valeur du 
patrimoine. 
 
2. Être quantifiables 
Le protocole pré-approuvé n’étant pas disponible, nous avons utilisé la méthode de 
l’arbre moyen canadien de Tree Canada4. Il est à noter que le facteur de survie fixé à 90 
% provient de la connaissance du milieu urbain de Montréal de quatre employés 
d’employés ayant travaillé sur le terrain au cours des 20 dernières années. 
 
                 Tableau 1 : Évaluation préliminaire d'absorption de la plantation

Plantation
Nombre 
d'arbres

Séquestration 
d'un arbre moyen 

sur 80 ans        
(kg de Carbone)

Facteur de 
survie*

Séquestration de 
la plantation    
sur 80 ans            

(kg de Carbone)

Séquestration de 
la plantation    
sur 80 ans  

(tonne de CO2)
Urbaine 700 200 0,90 126 000 462

* Estimation conservatrice versus celle de la Fondation canadienne de l'arbre (i.e. 1,00)
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                                              Évaluation préliminaire des coûts 
Description Coût Ville COP 11 Partenaire Total 
·  Coordonnateur de projet 20 h x 50 $/h 1 000 $ - -  1 000 $ 
·  Chargé de projet 70 h x 40 $/h 2 800 $ - - 2 800 $ 
·  Communications 10 h x 40 $/h 400 $ - - 400 $ 
·  Fourniture des végétaux  

(700 unités) * 
300 un. à 2 $/un. : 600 $ 

380 un. à 15 $/un. : 1 200 $ 
20 un. à 200 $ : 4 000 $  

- 
5 700 $ 

- 

600 $ 
- 

4 000 $ 

- 
- 
- 

600 $ 
5 700 $ 
4 000 $ 

·  Fourniture du matériel Terre, machinerie : 5 000 $ 2 500 $ 2 500 $ - 5 000 $ 
·  Plantation Bénévoles - - Plantation - 
·  Intervention artistique Global – à identifier - - - - 
    TOTAL  12 400 $ 7 100 $ Plantation 19 500 $ 

*  La liste des espèces à planter est à définir 

 
3. Être réels 
Étant donné qu’aucune plantation n’était prévue pour 2006, ce sous projet de 700 arbres 
est une intervention précise et identifiable qui engendre des absorptions de GES. 
 
4. Être excédentaires 
Ces compensations ne sont pas le résultat d’un règlement, d’un programme ou d’un 
encouragement bien défini du gouvernement fédéral en faveur de la réduction des GES. 
 
5. Être vérifiables 
Des tierces parties compétentes et accréditées peuvent aisément vérifier que les 
plantations ont été effectuées via un inventaire sur le terrain ou toutes autres méthodes. 
 
6. Être uniques 
Les absorptions de GES réalisées ne seront attribuables qu’au projet Préventif pour le 
climat. 
 
7. Couverture du système de compensations 
Même si un projet de compensations devrait engendrer des réductions de GES à partir de 
sources et de puits qui font partie de l’ inventaire du Canada à des fins de conformité au 
Protocole de Kyoto, on devrait envisager inclure ce sous projet puisqu’ il engendre de 
réelles absorptions. 
 
8. Date de début du projet 
Ce sous projet de compensations engendrera ses premières réductions dans « à 
déterminer » années. 
 
9. Réductions ou absorptions réalisées au cours de la période d’enregistrement 
La date d’enregistrement de ce sous projet de compensations reste à déterminer. 
 
10. Propriété 
Dans le cadre de ce projet, les crédits compensatoires seront déposés dans le fonds du 
climat canadien. Si ce sous projet de compensations est acceptable, tous les futurs projets 
de plantations des villes et villages auront la possibilité d’obtenir des crédits et ainsi aider 
le Canada à rencontrer ses objectifs en vertu du Protocole de Kyoto.  
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Descr iptif de sous projets de compensations - absorption 
 
Plantation : parc-nature de la Pointe-des-Prair ies 
 
1. Contexte 
Description du site 
À la fin des années 1970, des citoyens ont fait connaître leur désir de sauver du 
développement urbain les derniers grands espaces naturels de l’ île de Montréal. Résultat : 
12 parcs-nature ont été créés dans le but premier de préserver et d’améliorer ces habitats 
de qualité. Aujourd’hui, il est possible de profiter de six de ces parcs ouverts au public 
alors que les six autres sont inaccessibles. Chaque parc-nature est unique et 
incomparable. Mais tous contiennent des environnements d’une grande beauté de grande 
valeur. 
 
Au carrefour de la rivière des Prairies et du fleuve Saint-Laurent, à l’extrémité ouest de 
l’ île de Montréal, le parc-nature de la Pointe-aux-Prairies s’avère être un immense parc 
de 261 hectares composé de marais, de champs et de forêts. On peut y observer, entre 
autres oiseaux, le grand-duc d’Amérique, et quelques 176 espèces d’oiseaux.    
 
Le parc-nature de la Pointe-aux-Prairies fait également partie de l’éco-territoire de la « 
Trame verte de l’Est » qui comprend également les peuplements forestiers matures le 
long de l’autoroute 40 et ceux au pourtour du Bois-de-la-Réparation, les parties en amont 
et centrales du ruisseau Pinel ainsi que l’ île Bonfoin située à l’extrémité est de l’ Île. Ces 
espaces naturels sont les habitats recherchés par l’herpétofaune et la faune ailée. 
 
Description du projet 
Conformément au plan de gestion du milieu forestier et selon les personnes ressources 
sur le terrain, des travaux de plantation sont à prévoir en 2006. Le projet consiste en des 
plantations à effectuer au printemps de 2006. Au total, 700 arbres de différents calibres 
seront plantés dans les secteurs retenus et ce, en plus des 100 arbres déjà planifiés. 
 
Contribution de la Ville de Montréal 
La Ville de Montréal prendra en charge la coordination et la charge du projet. Elle 
s’adjoindra la participation de son partenaire, G.U.E.P.E., qui travaille étroitement avec 
divers organismes communautaires de l’arrondissement Rivière-des-Prairies/Pointe-aux-
Trembles. La participation de l’écoquartier est aussi à prévoir. Elle fournira le personnel 
nécessaire pour organiser les plantations, une partie des arbres à planter et en assurera la 
diffusion dans les médias au moment des travaux.  
 
Liste des partenaires 
Groupe Uni des Éducateurs pour l’Environnement (GUEPE) : partenaire régulier du parc 
pour l’organisation du projet de plantation; 
Le Centre Jeunesse de Montréal : pour les travaux de plantation; 
L’Écoquartier de Rivière-des-Prairies : pour les travaux de plantation;  
L’arrondissement Rivière-des-Prairies/Pointe-aux-Trembles. 
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En plus de contribuer aux plantations, les partenaires contribuent à la sensibilisation des 
usagers du parc, ce qui constitue un co-bénéfice non négligeable du projet. 
 
Lien avec les prises de position de la Ville de Montréal 
Chaque geste posé doit et tient compte des nouvelles politiques et actions adoptées par la 
Ville de Montréal. Ainsi, ce projet s’effectuera : 
 
Selon les pistes d’action de la première Politique de l’arbre de Montréal adoptée le 29 
juin 2005, car dorénavant nous ne pouvons parler de qualité de vie urbaine sans y 
associer les arbres qui font partie intégrante de l’espace urbain et qui contribuent 
grandement à la beauté du paysage et à la santé du milieu. 
 
Selon la Politique de protection et de mise en valeur des milieux naturels adoptée le 8 
décembre 2004, qui accorde tout son importance au partage de la plus-value que procure 
la proximité de la nature dans un contexte urbain. De façon plus spécifique, la Politique 
identifie l’éco-territoire de la Trame de l’Est comme un des dix éco-territoires à protéger 
sur l’ île de Montréal. 
 
2. Être quantifiables 
Le protocole pré-approuvé n’étant pas disponible, nous avons utilisé la méthode de 
l’arbre moyen canadien de Tree Canada3. Il est à noter que le facteur de survie fixé à 85 
% provient de la connaissance du terrain d’une employée attitrée aux parcs-nature depuis 
une vingtaine d’année.  
 
                            Évaluation préliminaire d'absorption de la plantation

Plantation
Nombre 
d'arbres

Séquestration 
d'un arbre moyen 

sur 80 ans        
(kg de Carbone)

Facteur de 
survie*

Séquestration de 
la plantation    
sur 80 ans            

(kg de Carbone)

Séquestration de 
la plantation    
sur 80 ans  

(tonne de CO2)
Urbaine 700 200 0,85 119 000 436

* Estimation conservatrice versus celle de la Fondation canadienne de l'arbre (i.e. 1,00)

 
 
                                                  Évaluation préliminaire des coûts 

Description Coût Ville COP 11 Partenaire Total 
·  Coordonnateur 
    de projet 

10 h x 50 $/h 500 $ - - 500 $ 

·  Chargé de projet 35 h x 40 $/h 1 400 $ - - 1 400 $ 
·  Communications 10 h x 40 $/h 400 $ - - 400 $ 
·  Fourniture des végétaux  

(700 unités) * 
300 un. à 2 $/un. : 600 $ 

380 un. à 15 $/un. : 5 700 $ 
20 un. à 200 $ : 4 000 $  

- 
5 700 $ 

- 

600 $ 
- 

4 000 $ 

- 
- 
- 

600 $ 
5 700 $ 
4 000 $ 

·  Fourniture matériel Terre, machinerie : 5 000 $ 2 500 $ 2 500 $ - 5 000 $ 
·  Plantation Bénévoles - - Plantation - 
    TOTAL  10 500 $ 7 100 $ - 17 600 $ 
*  La liste des espèces à planter à définir 
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3. Être réels 
Étant donné qu’une plantation de 100 arbres était prévue pour 2006, ce sous projet de 700 
arbres est une intervention précise et identifiable qui engendre des absorptions de GES. 
 
4. Être excédentaires 
Ces compensations ne sont pas le résultat d’un règlement, d’un programme ou d’un 
encouragement bien défini du gouvernement fédéral en faveur de la réduction des GES. 
 
5. Être vérifiables 
Des tierces parties compétentes et accréditées peuvent aisément vérifier que les 
plantations ont été effectuées via un inventaire sur le terrain ou toutes autres méthodes. 
 
6. Être uniques 
Les absorptions de GES réalisées ne seront attribuables qu’au projet Préventif pour le 
climat. 
 
7. Couverture du système de compensations 
Même si un projet de compensations devrait engendrer des réductions de GES à partir de 
sources et de puits qui font partie de l’ inventaire du Canada à des fins de conformité au 
Protocole de Kyoto, on devrait envisager inclure ce sous projet puisqu’ il engendre de 
réelles absorptions. 
 
8. Date de début du projet 
Ce sous projet de compensations engendrera ses premières réductions dans « à 
déterminer » années. 
 
9. Réductions ou absorptions réalisées au cours de la période d’enregistrement 
La date d’enregistrement de ce sous projet de compensations reste à déterminer. 
 
10. Propriété 
Dans le cadre de ce projet, les crédits compensatoires seront déposés dans le fonds du 
climat canadien. Si ce sous projet de compensations est acceptable, tous les futurs projets 
de plantations des villes et villages auront la possibilité d’obtenir des crédits et ainsi aider 
le Canada à rencontrer ses objectifs en vertu du Protocole de Kyoto.  
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Descr iptif de sous projets de compensations - absorption 
 
Plantation : une délégation d’arbres 
 
1. Contexte 
Pour vulgariser et concrétiser la notion d’absorption des GES, marquer la mise en œuvre 
du Protocole de Kyoto ainsi que la Conférence de Montréal sur les changements 
climatiques, la Corporation Saint-Laurent propose deux plantations. 
 
Le 27 novembre 2005 (date provisoire), en collaboration avec l’arrondissement Ville-
Marie, un boisé-témoin d’une centaine d’arbres sera planté au centre-ville de Montréal. 
Des citoyens, jeunes et adultes, ainsi que plusieurs intervenants seront invités à participer 
à l’événement. Une plaque commémorative et explicative sera installée près du boisé. 
 
Le 22 avril 2006, à l’occasion du Jour de la Terre, en collaboration avec le Réseau 
québécois des villes et villages en santé (RQVVS), une délégation de dix mille jeunes 
plants d’arbres seront plantés pour rappeler le passage des dix mille délégués à cette 
conférence. Le choix des arbres, de même que les territoires sur lesquels auront lieu les 
plantations, devront tenir compte des spécificités locales afin d’optimiser l’ impact positif 
du projet sur l’environnement et la qualité de vie des citoyens. 
 
2. Être quantifiables 
Le protocole pré-approuvé n’étant pas disponible, nous avons utilisé la méthode de 
l’arbre moyen canadien de Tree Canada4 en y modifiant, de façon conservatrice, les 
facteurs de survie.  
                             Évaluation préliminaire d'absorption des plantations

Plantation
Nombre 
d'arbres*

Séquestration 
d'un arbre moyen 

sur 80 ans        
(kg de Carbone)

Facteur de 
survie**

Séquestration de 
la plantation    
sur 80 ans            

(kg de Carbone)

Séquestration de 
la plantation    
sur 80 ans  

(tonne de CO2)

Urbaine 3 000 200 0,88 528 000 1 936

Rurale 7 000 225 0,95 1 496 250 5 486

Total 10 000 - - 2 024 250 7 422

* Distribution dépendante des membres du Réseau Québécois des Villes et Villages en Santé

** Estimation conservatrice versus celle de la Fondation canadienne de l'arbre (i.e. 1,00)

 
 
La Corporation Saint-Laurent est responsable de trouver le financement. L’évaluation des 
coûts est en cours. 
 
3. Être réels 
Historiquement, Corporation Saint-Laurent ne plante qu’une centaine d’arbres lors du 
Jour de la Terre. Or, ce sous projet de dix mille arbres est une intervention précise et 
identifiable qui engendre des absorptions de GES. 
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4. Être excédentaires 
Ces compensations ne sont pas le résultat d’un règlement, d’un programme ou d’un 
encouragement bien défini du gouvernement fédéral en faveur de la réduction des GES. 
 
5. Être vérifiables 
Les personnes ressources autres que ceux du RQVVS, tels les maires et les mairesses, 
pourront attester (photo, déclaration, facture, etc.) que les plants ont été mis en terre. 
 
6. Être unique 
Les absorptions de GES réalisées ne seront attribuables qu’au projet Préventif pour le 
climat. 
 
7. Couverture du système de compensations 
Même si un projet de compensations devrait engendrer des réductions de GES à partir de 
sources et de puits qui font partie de l’ inventaire du Canada à des fins de conformité au 
Protocole de Kyoto, on devrait envisager inclure ce sous projet puisqu’ il engendre de 
réelles absorptions. 
 
8. Date de début du projet 
Ce sous projet de compensations engendrera ses premières réductions dans « à 
déterminer » années. 
 
9. Réductions ou absorptions réalisées au cours de la période d’enregistrement 
La date d’enregistrement de ce sous projet de compensations reste à déterminer. 
 
10. Propriété 
Dans le cadre de ce projet, les crédits compensatoires seront déposés dans le fonds du 
climat canadien. Si ce sous projet de compensations est acceptable, tous les futurs projets 
de plantations des villes et villages auront la possibilité d’obtenir des crédits et ainsi aider 
le Canada à rencontrer ses objectifs en vertu du Protocole de Kyoto.  
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Descr iptif de sous projets de compensations - absorption 
 
Plantation : aménagement en milieu scolaire 
 
1. Contexte 
Le Ministère du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec 
souhaite faire de réels aménagements paysagers dans les cours d©écoles publiques 
primaires et/ou secondaires. Ces écoles serviraient de promotion pour continuer le 
processus de revégétalisation des cours d©écoles à travers le Québec (il pourrait y avoir 
des photos des écoles - avant/après). Les écoles pourraient être choisies dans la région de 
Montréal, de Laval ou le choix pourrait être étendu à la ville de Québec et de Trois-
Rivières afin d©avoir des exemples un peu partout dans la province. 

Ce projet offre de multiples co-bénéfices. Entres autres, il offre un environnement naturel 
plus sain autour des écoles, une qualité d©air accrue, de l©ombre en été pour les élèves, une 
protection du bâtiment contre les vents en hiver qui pourrait faire diminuer le coût de 
chauffage, la sensibilisation auprès des jeunes à la cause environnementale. Bien sûr, il 
faudra s©assurer du bon choix d©arbres et d©arbustes pour assurer la sécurité de la cour 
d©école.  

Ce travail pourra être fait avec le concours de partenaires qualifiés tels les commissions 
scolaires de Montréal et de Laval (surtout dans le cadre du programme AVEC (Avenir-
Viable-École-Communauté), où les jeunes sont initiés au développement durable en vue 
du développement de leur éco-citoyenneté et agissent comme acteurs, les adultes comme 
mentors). 

2. Être quantifiables 
Le protocole pré-approuvé n’étant pas disponible, nous avons utilisé la méthode de 
l’arbre moyen canadien de Tree Canada4 en y modifiant, de façon conservatrice, les 
facteurs de survie. 
 
                            Évaluation préliminaire d'absorption de la plantation

Plantation
Nombre 
d'arbres

Séquestration 
d'un arbre moyen 

sur 80 ans        
(kg de Carbone)

Facteur de 
survie*

Séquestration de 
la plantation    
sur 80 ans            

(kg de Carbone)

Séquestration de 
la plantation    
sur 80 ans  

(tonne de CO2)
Urbaine 600 200 0,85 102 000 374

* Estimation conservatrice versus celle de la Fondation canadienne de l'arbre (i.e. 1,00)

 
 
                                                  Évaluation préliminaire des coûts 

Description Coût Partenaire Total 
·  Fourniture des végétaux  

(600 unités) * 
300 un. à 3 $/un. 

300 un. à 30 $/un. 
- 
- 

900 $ 
9 000 $ 

·  Plantation Bénévoles Plantation - 
    TOTAL  - 9 900 $ 
*  La liste des espèces à planter à définir 
 



Chaire de recherche et d’ intervention en éco-conseil de l’UQAC 
http://dsf.uqac.ca/eco-conseil 

25 

3. Être réels 
Historiquement, ces écoles ne plante que quelques arbres au mieux. Or, ce sous projet de 
600 arbres est une intervention précise et identifiable qui engendre des absorptions de 
GES. 
 
4. Être excédentaires 
Ces compensations ne sont pas le résultat d’un règlement, d’un programme ou d’un 
encouragement bien défini du gouvernement fédéral en faveur de la réduction des GES. 
 
5. Être vérifiables 
Les personnes ressources, tels les directeurs et les directrices, pourront attester (photo, 
déclaration, facture, etc.) que les plants ont été mis en terre. 
 
6. Être unique 
Les absorptions de GES réalisées ne seront attribuables qu’au projet Préventif pour le 
climat. 
 
7. Couverture du système de compensations 
Même si un projet de compensations devrait engendrer des réductions de GES à partir de 
sources et de puits qui font partie de l’ inventaire du Canada à des fins de conformité au 
Protocole de Kyoto, on devrait envisager inclure ce sous projet puisqu’ il engendre de 
réelles absorptions. 
 
8. Date de début du projet 
Ce sous projet de compensations engendrera ses premières réductions dans « à 
déterminer » années. 
 
9. Réductions ou absorptions réalisées au cours de la période d’enregistrement 
La date d’enregistrement de ce sous projet de compensations reste à déterminer. 
 
10. Propriété 
Dans le cadre de ce projet, les crédits compensatoires seront déposés dans le fonds du 
climat canadien. Si ce sous projet de compensations est acceptable, tous les futurs projets 
de plantations des villes et villages auront la possibilité d’obtenir des crédits et ainsi aider 
le Canada à rencontrer ses objectifs en vertu du Protocole de Kyoto.  
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Descr iptif de sous projets de compensations - absorption 
 
Plantation : reforestation boréale 
 
1. Contexte 
Près de 10% du domaine écologique de la pessière noire à mousse du Québec sous 
aménagement est constitué de peuplements dénudés réputés non productifs à faible 
densité de tiges. Les recherches actuelles5,6,7 montrent que la productivité des sites ne 
serait pas en cause, mais que ces formations végétales résulteraient d’une série de 
perturbations entraînant un défaut de régénération. 
 
Il n’ y pas de mécanisme écologique connu permettant de densifier ces peuplements, leur 
reboisement reste donc la seule option pour les retourner au statut de forêts fermées. Les 
chercheurs du Consortium de recherche sur la forêt boréale commerciale de l’UQAC sont 
présentement les seuls à avoir un programme de recherche consacré aux différents 
aspects du reboisement de ces territoires ouverts. 
 
Les arbres absorbent et stockent le CO2 par le processus de la photosynthèse. L’ idée de 
reboiser des territoires ouverts, donc avec peu de carbone stocké, pour les ramener en 
forêts fermées, apparaît très intéressante comme méthode de séquestration du carbone. Le 
carbone stocké dans la biomasse forestière, et possiblement dans le sol, serait ainsi 
augmenté de manière importante. 
 
2. Être quantifiables 
Le protocole pré-approuvé n’étant pas disponible, la quantification suivante est inspirée 
du good practice guidance specifically linked to the land use, land-use change and 
forestry (LULUCF).  
 
Des valeurs d’environ 1,5 t Carbone/hectare/an ont été mesurées pour des plantations 
d’épinettes blanches de 50 ans au sud du Québec8. D’autres ont obtenu une accumulation 
de 100 t C/an en 28-29 ans, pour un rythme de près de 3,5 t C/ha/an9. Étant donné que le 

                                                 
5 Payette, S. 1992. Fire as a controlling process in the north American boreal forest. In A systems analysis of 
the global boreal forest. Cambridge University Press, Cambridge, U.K. pp. 144-169. 
 
6 Gagnon, R., Morin, H., Lord, D., Krause, C., Potvin, J., Savard, G., and Cloutier, S. 1999. Nouvelles 
connaissances sur la dynamique naturelle des forêts d©épinette noire au Québec. L'Aubelle Janvier-février-
mars: 10-14. 
 
7 Payette, S., Bhiry, N., Delwaide, A., and Simard, M. 2000. Origin of the lichen woodland at its southern 
range limit in eastern Canada: the catastrophic impact of insect defoliators and fire on the spruce-moss forest. 
Can.J.For.Res. 30: 288-305. 
 
8 Tremblay, S., Ouimet, R., Périé, C. 2005. Évolution des stocks de carbone dans les plantations d’épinette 
blanche établies sur des friches du Bas-Saint-Laurent – Résultats préliminaires –. Direction de la recherche 
forestière, Rapport interne #486 
 
9 Vesterdal, L., E. Ritter et P. Gundersen, 2002. Change in soil organic carbon following afforestation of 
former arable land. For. Ecol. Manage. 169 : 137-147. 
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rendement en volume de ces plantations est supérieur (de manière proportionnelle à la 
séquestration) à celle d’épinettes noires près du 50e parallèle, il est raisonnable de croire 
qu’une estimation d’absorption nette de 0,75 t C/ha/an, soit 275 t CO2/ha/100ans, se situe 
dans un ordre de grandeur acceptable. 
 
Afin de prendre en considération le caractère réversible d’une telle plantation, c’est-à-dire 
refléter les probabilités qu’elle soit affectée par des perturbations naturelles (feux, 
épidémies d’ insectes, chablis, etc.) et de demeurer conservateur, il a été estimé que le 
tiers du carbone absorbé retournerait à l’atmosphère avant cent ans. Ce chiffre est très 
incertain, car il est difficile de prévoir l’ampleur de ces perturbations. La superficie totale 
à reboiser est donc multipliée par un facteur de 1,5 pour fournir une estimation plus 
réaliste. Il est noter que qui la plantation fait l’objet d’une protection intensive contre les 
incendies, comme c’est normalement le cas pour les territoires accessibles et aménagés, 
ce facteur pourrait diminuer considérablement. Or, pour absorber 18 500 t CO2éq / 275 t 
CO2/ha/100ans x 1,5 = 101 ha sont à reboiser. À raison de 1 000 $/ha, l’évaluation du 
coût de ce sous projet est de 101 000 $. 
 
3. Être réels 
Ces régions sont jugées improductives. Or, ce sous projet est une intervention précise et 
identifiable qui engendre des absorptions de GES. 
 
4. Être excédentaires 
Ces compensations ne sont pas le résultat d’un règlement, d’un programme ou d’un 
encouragement bien défini du gouvernement fédéral en faveur de la réduction des GES. 
 
5. Être vérifiables 
La plantation sera identifiée et constituera un dispositif expérimental suivi par les 
chercheurs du Consortium de recherche sur la forêt boréale commerciale au cours des 
prochaines années pour en vérifier la croissance et l’évolution. 
 
6. Être uniques 
Les absorptions de GES réalisées ne seront attribuables qu’au projet Préventif pour le 
climat. 
 
7. Couverture du système de compensations 
Même si un projet de compensations devrait engendrer des réductions de GES à partir de 
sources et de puits qui font partie de l’ inventaire du Canada à des fins de conformité au 
Protocole de Kyoto, on devrait envisager inclure ce sous projet puisqu’ il engendre de 
réelles réductions. 
 
8. Date de début du projet 
Ce sous projet de compensations engendrera ses premières réductions dans « à 
déterminer » années. 
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9. Réductions ou absorptions réalisées au cours de la période d’enregistrement 
La date d’enregistrement de ce sous projet de compensations reste à déterminer. 
 
10. Propriété 
Dans le cadre de ce projet, les crédits compensatoires seront déposés dans le fonds du 
climat canadien. Si ce sous projet de compensations est acceptable, toutes les forestières 
auraient la possibilité d’obtenir des crédits et ainsi aider le Canada à rencontrer ses 
objectifs en vertu du Protocole de Kyoto. 
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Fiche des par tenaires 
 
Alcan 
 
 
Personnes ressources 
 
Benoît Rocheleau                                Bryan Tucker  
Tél. : (514) 848-8564                            Tél. : 
benoit.rocheleau@alcan.com                Bryan.Tucker@alcan.com 
 
 
Contr ibutions 
 
o Financière 

o à déterminer 
 
o Projet de compensations 

o à déterminer 
 
o Crédit compensatoire 

o à déterminer 
 
o Autre 

o à déterminer 
 
Attentes 
 
o Visibilité 

o à déterminer 
 
o Autre 

o à déterminer 
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Fiche des par tenaires 
 
Bell 
 
 
Personnes ressources 
 
Benoît Sicotte                                 Guillaume Plamondon 
Tél. : (514) 350-3184                 Tél. : (514) 350-3160 ou 606-9212 
benoit.sicotte@bell.ca                 guillaume.plamondon@bell.ca 
 
 
Contr ibutions 
 
o Financière 

o à déterminer 
 
o Projet de compensations 

o voir descriptif du sous projet Téléconférences 
 
o Crédit compensatoire 

o s/o 
 
o Autres                               :  

o Fourniture d’un espace de bureau à la Chaire en Éco-conseil dans le cadre du 
projet ; 

o Fourniture des services connexes tels que téléphonie, accès Internet, 
copies/impressions et traduction ; 

o Support technique et consultation. 
 
Attentes 
 
o Visibilité 

o services de téléconférences et vidéoconférences 
o implication dans la lutte contre les changements climatiques 

 
o Autre 

o à déterminer 
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Fiche des par tenaires 
 
Chaire de recherche et d’ intervention en Éco-Conseil, UQAC  
 
 
Personnes ressources 
 
Claude Villeneuve                                         
Tél. : (418) 545-5011 #5059                           
Claude_Villeneuve@uqac.ca   
 
Jean-Robert Wells  
Tél. : (418) 545-5011 #6305 
Jean-robert_wells@uqac.ca 
 
Contr ibutions 
 
o Financière 

o s/o 
 
o Projet de compensations 

o s/o 
 
o Crédit compensatoire 

o s/o 
 
o Autre 

o Gestion de projet 
o Accompagnement en matière de développement durable 

 
Attentes 
 
o Visibilité 

o à déterminer 
 
o Autre 

o à déterminer 
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Fiche des par tenaires 
 
Conférence régionale des élus de Laval (CRÉ) 
 
 
Personne ressource 
 
Monique Hascoat 
Tél. : (450) 686-4343 
Cellulaire : (514) 812-1411 
m.hascoat@crelaval.qc.ca 
 
 
Contr ibutions 
 
o Financière 

o s/o 
 
o Projet de compensations 

o voir descriptif du sous projet Plantation : aménagement en milieu scolaire 
 
o Crédit compensatoire 

o s/o 
 
o Autre 

o s/o 
 
 
Attentes 
 
o Visibilité 

o Projet d’Éducation Relative à l’Environnement : AVEC 

o Autre                                 
o à déterminer 
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Fiche des par tenaires  
 
Conférence régionale des élus de Montréal (CRÉ) 
 
 
Personne ressource 
 
Richard Bonneau 
Tél. : (514) 842-2400 #2633 
Télécopieur : (514) 842-4599 
Cellulaire : (514) 969-9636 
rbonneau@credemontreal.qc.ca 
 
 
Contr ibutions 
 
o Financière 

o s/o 
 
o Projet de compensations 

o s/o 
 
o Crédit compensatoire 

o s/o 
 
o Autre 

o réseautage 
 
 
Attentes 
 
o Visibilité 

o à déterminer 
 
o Autre                                 

o à déterminer 
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Fiche des par tenaires 
 
Conseil de l’ industr ie forestière du Québec (CIFQ) 
 
 
Personne ressource 
 
Pierre Vézina 
Tél. : (418) 657-7916 x-451 
Pierre.vezina@cifq.qc.ca 
 
 
Contr ibutions 
 
o Financière 

o 20 000 $ 
 
o Projet de compensations 

o à déterminer 
 
o Crédit compensatoire 

o s/o 
 
o Autre 

o à déterminer 
 
Attentes 
 
o Visibilité 

o à déterminer 
 
o Autre 

o à déterminer 
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Fiche des par tenaires  
 
Consor tium de recherche sur  la forêt boréale commerciale, UQAC  
 
 
Personne ressource 
 
Claude Villeneuve 
Tél. : (418) 545-5011 #5059 
Claude_Villeneuve@uqac.ca 
 
 
Contr ibutions 
 
o Financière 

o s/o 
 
o Projet de compensations 

o s/o 
 
o Crédit compensatoire 

o s/o 
 
o Autre 

o Expertise en plantation de forêt boréale 
 
Attentes 
 
o Visibilité 

o à déterminer 
 
o Autre 

o à déterminer 
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Fiche des par tenaires 
 
Corporation Saint-Laurent / Jour  de la Terre Québec 
 
 
Personne ressource 
 
Pierre Lussier  
Tél. :(514)728-0116 
Tél. :1-800-424-8758 
Cel. 514 919 9371 
plussier@jourdelaterre.org 
 
 
Contr ibutions 
 
o Financière 

o à déterminer  
 
o Projet de compensations 

o Voir descriptif du sous projet Plantation : une délégation d’arbres 
 
o Crédit compensatoire 

o s/o 
 
o Autre 

o s/o 
 
 
Attentes 
 
o Visibilité 

o à déterminer 
 
o Autre 

o à déterminer 
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Fiche des par tenaires  
 
Environnement Canada 
 
 
Personnes ressources 
 
Berny Latreille                           Blaine Mohninger                       Colin Dobson 
Tél. : (819) 994-7785                   Tél. :(819) 953-4080                    Tél. : (819) 953-4956 
Berny.Latreille@ec.gc.ca             blaine.mohninger@ec.gc.ca        colin.dobson@ec.gc.ca 
 
Contr ibutions 
 
o Financière 

o environ 75 000 $  
 
o Projet de compensations 

o s/o 
 
o Crédit compensatoire 

o 10 000 t CO2 équivalent 
 

o Autre 
o s/o 

 
Attentes 
 
o Visibilité                           

o à déterminer 
 

o Autre 
o à déterminer 
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Fiche des par tenaires  
 
Excel Par tnership (Delphi Group) 
 
 
Personne ressource 
 
Ted Ferguson 
The Delphi Group 
Tél. : (613) 562-2005 
tferguson@delphi.ca  
 
Contr ibutions 
 
o Financière 

o s/o 
 
o Projet de compensations 

o s/o 
 
o Crédit compensatoire 

o 25 000 t CO2 équivalent 
 

o Autre 
o s/o 

 
Attentes 
 
o Visibilité                           

o à déterminer 
 

o Autre 
o à déterminer 
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Fiche des par tenaires  
 
Hydro-Québec 
 
 
Personnes ressources 
 
Michel Bourbonnière                              Guy Lefebvre                        
Tél. : (514) 289-4977                                (514) 289-2211 X5352 
bourbonniere.michel@hydro.qc.ca           lefebvre.guy@hydro.qc.ca  
 
 
Contr ibutions 
 
o Financière 

o 85 000 $ 
 
o Projet de compensations 

o à déterminer 
 
o Crédit compensatoire 

o s/o 
 
o Autre 

o Gestion de projet 
 
Attentes 
 
o Visibilité 

o Reconnaissance en matières de développement durable et de lutte aux 
changements climatiques. 

 
o Autre 

o à déterminer 
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Fiche des par tenaires  
 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec 
(MDDEP)   
 
 
Personnes ressources 
 
Marc DeBlois 
Tél. : 418-521-3813 poste 4097 
marc.deblois@mddep.gouv.qc.ca 
 
 
Contr ibutions 
 
o Financière 

o 10 000 $  
 
o Projet de compensations 

o Voir descriptif du sous projet Plantation : aménagement en milieu scolaire 
 
o Crédit compensatoire 

o s/o 
 
o Autre 

o s/o 
 
 
Attentes 
 
o Visibilité 

o à déterminer 
 
o Autre 

o à déterminer 
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Fiche des par tenaires 
 
Réseau québécois des villes et villages en santé (RQVVS)  
 
 
Personnes ressources 
 
Louis Poir ier  
Tél. : 418-650-5115 poste 5501 
louis.poirier@inspq.qc.ca 
 
 
Contr ibutions 
 
o Financière 

o s/o 
 
o Projet de compensations 

o Voir descriptif du sous projet Plantation : une délégation d’arbres 
 
o Crédit compensatoire 

o s/o 
 
o Autre 

o s/o 
 
 
Attentes 
 
o Visibilité 

o à déterminer 
 
o Autre 

o à déterminer 
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Fiche des par tenaires  
 
Société de transpor t de Montréal (STM) 
 
 
Personnes ressources 
 
Robert Stafford 
Tél. : 514-280-5015 
robert.stafford@stm.info 
 
 
Contr ibutions 
 
o Financière 

o s/o 
 
o Projet de compensations 

o Voir descriptif du sous projet Biocarburant 
o Voir descriptif du sous projet Car te Autobus Métro - Kyoto 

 
o Crédit compensatoire 

o s/o 
 
o Autre 

o s/o 
 
 
Attentes 
 
o Visibilité 

o à déterminer 
 
o Autre 

o à déterminer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Chaire de recherche et d’ intervention en éco-conseil de l’UQAC 
http://dsf.uqac.ca/eco-conseil 

43 

 
Fiche des par tenaires  
 
Ville de Montréal  
 
 
Personnes ressources 
 
Mar io Masson 
Tél. : 514 872-8689 
mmasson_2@ville.montreal.qc.ca 
 
 
Contr ibutions 
 
o Financière 

o 115 500 $  
 

o  Projet de compensations (recettes / coût) 
o Voir descriptif du sous projet Plantation : rues de Montréal (86 600 $)  
o Voir descriptif du sous projet Plantation : parc du Mont- Royal (6 000 $) 
o Voir descriptif du sous projet Plantation : parc du Complexe 

environnemental Saint-Michel (12 400 $) 
o Voir descriptif du sous projet Plantation : parc-nature de la Pointe-des-

Prairies (10 500 $) 
 
o Crédit compensatoire 

o s/o 
 
o Autre 

o Coordination des travaux de plantations et des partenaires 
 
 
Attentes 
 
o Visibilité 

o à déterminer 
 
o Autre 

o à déterminer 
 
 
 
 
 
 


